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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 10030

Texte de la question

M Francis Delattre attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur le probleme de l'inclusion du temps passe sous les drapeaux pour les appeles du contingent ayant
effectue 26, 27 ou 28 mois de service militaire, dans le calcul des trimestres donnant droit a la retraite. Les
appeles ayant participe a la guerre d'Algerie ont servi au-dela de la duree legale (ADL, qui etait a l'epoque de 18
mois) jusqu'a 24 mois, puis maintenue (super ADL) jusqu'a 28 mois. Il lui demande en consequence de bien
vouloir envisager que l'ensemble du temps passe sous les drapeaux soit inclu dans le calcul des droits a la
retraite.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle la reponse suivante : en application des
articles L 351-3 et L 161-19 du code de la securite sociale, les periodes de service militaire accomplies dans le
cadre des operations effectuees en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 peuvent etre
prises en compte pour le calcul de la pension de vieillesse du regime general de la securite sociale, des lors que
les interesses etaient affilies a ce regime anterieurement aux periodes en cause ou ont releve en premier lieu
dudit regime posterieurement auxdites periodes. A cet egard, il est precise que les periodes de convalescence
et/ou de reeducation professionnelle entre la date d'incorporation dans les unites engagees dans les operations
susvisees et la date de liberation des interesses au regard de leurs obligations militaires sont assimilees a des
periodes d'assurance pour le calcul de la pension de vieillesse. En outre, les periodes susvisees ouvrent droit a
l'anticipation de retraite au taux plein prevue a l'article L 351-8 du code de la securite sociale, a condition que les
anciens militaires concernes soient titulaires de la carte du combattant. Cette anticipation est fonction de la
duree des services militaires en question.
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